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Le 5 mai 2025, le sac noir  
cède sa place au sac transparent  

Plus de  pour un même objectif

4 infos à retenir 

 Les sacs transparents seront disponibles gratuitement.

 Les sacs noirs ou opaques ne seront plus collectés.

  Les sacs transparents d’ordures ménagères contenant  
des recyclables seront refusés.

  Les produits d’hygiène (salle de bains) pourront être  
placés préalablement dans un petit sac opaque, lui-
même déposé dans le sac transparent.

Pour un tri plus performant, nous avons tous un rôle à jouer ! 
Mieux recycler permet de réduire nos poubelles  
et limiter ainsi la hausse des coûts liés aux déchets.

Retrouvez nous sur les réseaux

02 33 62 21 00
sirtom-flers-conde.fr


